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AVIS 

D’APPROBATION ET RENDU OBLIGATOIRE DES DISPOSITIONS DE LA DECISION 

INTERPROFESSIONNELLE N°4 RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DES VOLUMES 

INDIVIDUELS DE PRODUCTION COMMERCIALISABLE CERTIFIES POUR L’IGP DRÔME 

ROSE, ROUGE ET BLANC 

 

Les dispositions de la décision interprofessionnelle n°4 relative à la mise en œuvre des volumes 

individuels de production commercialisable certifiés pour la dénomination Drôme rosé, rouge et blanc 

adoptées le 27 juin 2025 dans le cadre d’InterVins Sud-Est sont approuvées et rendues obligatoires 

jusqu’au 31 décembre 2026 par arrêté du 20 février 2026 publié au Journal officiel de la République 

du 26 février 2026 (AGRT2601937A). 

 

 

 

 

 

 






